





























RIEN N EST FIG DANS LE MARBRE

Autant dire que les parlementaires ont sans doute travaill?d
pour rien. Un @ventuel 49-3 n@cessitera cependant de
trouver un compromis avec le PS, qui na aucun int@rEt

aller la censure, et donc des I@gislatives anticipdes,
en raison du risque de perte de sitges sur les bancs de
| Assembl@e. A minima, il faudra r@int@dgrer la suspension de
la rdforme des retraites, mais le deal sera n@cessairement
plus @tendu, en particulier dans le champ de la santd. Avec
un paramkttre prendre en compte : la premitre version du
texte vot@ par les ddputds a en e et supprim@ des lignes
de recettes, dont en premier lieu la hausse des franchises
pour les assurds. Le S@nat |a r@tabli, mais il est probable
gue les oppositions exigeront nouveau son retrait dans
la version nale. Donc, par cons@quent, il faudra potentiel-
lement trouver d autres ressources pour tenter d @quilibrer
le solde du PLFSS. Qui paiera? Y aura-t-il de nouvelles
charges meng@es contre certains des acteurs de la santd ?

UNE PURGE RADICALE

Quelle que soit lissue nale de cette s@quence politique
hasardeuse, le r@sultat nal de ce PLFSS parat scelld: ce
sera la « purge la plus radicale appliqu@e au systtme de
sant@ depuis prks de trente ans. Le montant des dconomies
devrait se situer entre 6 et 7 milliards d euros, soit plus du
double des annges pr@c@dentes. Prts de trois milliards
d euros ptseront sur le secteur des m@dicaments et des
produits de santd, avec le risque de disquali er le march@
fran ais dans laccts |innovation. Cest en tous les cas
le cri dalarme des industriels du m@dicament, qui sou-
lignent le contexte g@o-politique pos@ par le programme de
Donald Trump. Ladministration am@ricaine entend en e et
appliquer la « clause de la Nation la plus favoris@e » D@cid@

faire baisser les prix des m@dicaments en salignant sur
ceux des pays og ils sont les plus bas (Japon, France, Alle-
magne ), le dispositif vise mieux r@partir le nancement
de |l innovation th@rapeutique, aujourd hui essentiellement
concentr@ Outre-Atlantique. Les baisses de prix aujourd hui
envisag@es vont | encontre de la logique portde par cette
clause : la hausse des prix dans les pays europ@ens, avec
la clg des n@gociations plus tendues entre les tats et
les laboratoires pharmaceutique. La cons@quence est
@vidente : la France pourrait perdre de lattractivitd, les
entreprises de santd y diminueront leurs investissements et
retarderont ou @viteront des lancements de produits inno-
vants mais cof3teux.

UN D PASSEMENT PROGRAMM

Si les industriels de la sant@ ont beaucoup perdre, les
m@decins lib@draux apparaissent @galement comme les
principales victimes du plan d aust@ritd. Plus que le montant
des @conomies exig@es, cest lesprit profond@ment anti-
lib@ral qui est d@nonc@. En premier lieu, la xation dun
ONDAM +16 %, dont +09 % pour les soins de ville,
assure le d@passement de | objectif, avec par cons@quence
le d@clenchement de mesures de correction r@clam@es par
le comit@ d alerte. En juillet dernier, ce fut le cas, et les reva-
lorisations sign@es dans le cadre de la convention m@dicale
ont @t@ gel@es. En d@pit des engagements pris par | exdcu-
tif, la traduction de ces revalorisations en janvier prochain
pourrait Etre compromis. Et si la situation des comptes
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empire au premier semestre, il y a fort parier que la cure
d aust@ritd se prolonge pour la m@decine de ville. « C est
historique, on na jamais vu a ! Avec un Ondam soins de
ville aussi bas, le message est clair: le calendrier conven-
tionnel ne sappliquera pas et cest donc tout le dispositif
conventionnel qui se casse la gure, observe Franck
Devulder, pr@sident de la CSMF. Quand on voit que | Ondam
h pitalest 3,2 % et celui de laville 0,9 %, cela envoie aussi
un signal fort aux jeunes g@n@rations : Fuyez, ne venez pas
dans le lib@ral , ajoute-t-il.

LA CONVENTION MENAC E?

Autre d@cision qui suscite une lev@de de boucliers, les
mesures de r@gulation autoritaire x@es par le PLFSS contre
les radiologues, les radioth@rapeutes et les n@dphrologues
traduisent, pour les syndicats de m@decins, la prddminence
de la loi sur le contrat conventionnel.  d@faut daccord
avec les repr@sentants de ces professions, dans un ddlai
d un mois, le DG de la CNAM peut xer des tarifs de fa on
unilat@rale, dans un d@lai x@ par arr€td ministdriel. Outre
cette nouvelle entorse la logique conventionnelle, les
m@decins lib@raux contestent | intituld de cet article, qui
vise «lutter contre des ph@nomktnes de rente » lids des
actes qui seraient « dun niveau de rentabilitd excessive ».
Le vocabulaire choque, cherchant laisser entendre que
ces spdcialitds utiliseraient ces actes des ns denrichis-
sement personnel. Par ailleurs, | interpr@tation de la notion
de pro tabilitd, et donc de rente nancitre, est laissge la
discr@tion du gouvernement et de |Assurance Maladie.
Autant dire que tous les excks sont craindre du ¢ t@ des
payeurs, avec un dispositif qui sapparente au m@canisme
des lettres-cld ottantes, si fortement combattues par la
profession il y a prts de 30 ans. Et il est @vident que les
sp@cialitds visdes ne sont que les premitres de la liste. Les
cardiologues ont ainsi fait les frais, le 5 novembre, d une
d@cote de | @chographie cardiaque et de la coronarogra-
phie, appliqu@e dans le cadre de la baisse tarifaire de | ima-
gerie. Et la sp@cialitd ouvre le bal de la contestation, avec
lappel du SNC boycotter les rendez-vous en ligne et par
t?lgphone compter du 1" d@cembre.

LA CSMF PROPOSE 11 AMENDEMENTS

Comme son habitude, la CSMF a procdd@ une analyse
en profondeur du PLFSS dans sa version pr@sentde par le
gouvernement, a n d inspirer le travail des parlementaires.
Plusieurs amendements sont d@fendus par le syndicat. Le
premier concerne la demande d @tendre la vaccination
contre la grippe lensemble des praticiens, y compris
les hospitaliers, alors que seuls les m@decins de ville sont
concern@s. Elle demande @galement que | article obligeant
les m@decins lib@raux  collecter les franchises vers@es
par les patients au pro t de |Assurance Maladie. Une
mesure bien sf3r suspendue au maintien de ces franchises,
lesquelles ont @td supprim@es par les d@putds. Le troisitme
amendement suggtre que les m@decins soient autoris@s

stocker les vaccins ce qui @largirait la couverture vaccinale.

RESPECTER LE TERRAIN

La CSMF milite par ailleurs pour une rdmun@ration continue
pour les m@decins engag@s dans le contrat de praticien
territorial. Elle r@clame @galement une modi cation de
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larticle 21, qui pr@dvoit de cr@er un nouveau niveau d orga-
nisation, avec des « structures sp@cialisdes des soins non
programmg@s » « Il convient de ne pas limiter ces missions

des structures exclusivement d@diges, estime-t-elle. Les
maisons de sant@ pluridisciplinaires et autres structures de
premier recours doivent pouvoir y contribuer sans cr@er un
nouvel @chelon isold du reste de o re de soins. » Comme
chagque ann@e, elle sinsurge contre les retards de la
campagne tarifaire, qui bloque la facturation des praticiens
libdraux dans les @tablissements priv@s, et suggtre donc
gue la loi pr@voit que les tarifs de | ann@e prdc@dente soient
automatiquement reconduits.

POUR UNE R GULATION PLUS INTELLIGENTE

Avec |lamendement n 7, la CSMF sattaque aux coups de
rabot budg@taires, subis par les sp@cialitds vis@es par la
lutte contre les «rentes nancikres» «Plut t que des
coups de rabot administratifs, il serait plus pertinent de
d@velopper des m@canismes de r@gulation concertds,
fond@s sur la responsabilitd territoriale des acteurs de santd
et la pertinence des pratiques m@dicales, plaide-t-elle. Ces
leviers sont plus e caces et plus respectueux du r le des
m@decins dans | organisation du systtme de soins. » Avec
son amendement n 8, elle soppose la surtaxation des
d@passements des m@decins du secteur 2 (une mesure qui
serait a priori supprim@e dans le texte nal). Et elle propose
un nouvel amendement pour la cr@ation d un espace de
libertd tarifaire, solvabilisd par les compl@mentaires. En n,

Mobilisation

lamendement n 10 d@nonce fortement la sanction nan-
citre des m@decins qui nalimenteraient pas le DMP. « Avant
toute contrainte, il convient de garantir la portabilitd gratuite
et simple des donn@es m@dicales entre logiciels m@tiers, et
de lever les obstacles persistants | interop@rabilitd entre
@diteurs, estime-t-elle. Nous demandons la suppression pure
et simple de cet article inapplicable tant que les infrastruc-
tures, les outils logiciels et laccompagnement technique ne
sont pas pleinement op@rationnels. » En n, dernikre attente,
la CSMF se prononce en faveur de la substitution dans le
champ des biosimilaires, mais sous conditions. « Un patient
ayant initig un traitement avec un m@dicament biologique
similaire doit, sauf raison m@dicale ou indisponibilitd, conti-
nuer recevoir le mEme produit lors des renouvellements. »

VERS LE CONFLIT

Quen sera-t-il du rdsultat nal, |issue du parcours chao-
tique de ce projet de loi ? Quelles que soient les mesures

nales, la messe est dite : la LFSS 2026 sannonce comme
un projet liberticide pour la m@decine lib@rale. Le rajout
du projet France Santd portd par S@bastien Lecornu, qui
supprime la notion de CPTS et pr@tend « nationaliser » les
modalitds d accts aux soins non programm@s, en constitue
un nouvel avatar. Dts lors, les syndicats de m@decins
le savent et sy prdparent: la promulgation du texte, sil
est possible avant le 31 ddcembre, va ouvrir une pgriode
de con it majeur entre le gouvernement et la profession
m@dicale.

Vers une lutte massive contre le budget 2026

Tous unis contre la charge 360 contre la m@decine lib@-
rale, les syndicats de m@decins libdraux nont pas tard?
sorganiser pour pr@parer une riposte massive et multi-
forme. « Ce texte fait disparatre la d@mocratie sanitaire au
pro t dune plani cation @tatique, supprimant la n@gocia-
tion conventionnelle et donnant |administration centrale
le pouvoir de baisser unilatdralement les tarifs des consul-
tations et des actes » ont ddnonc@ 11 organisations signa-
taires dans un communiqud di us@ le 27 novembre.

UN MOUVEMENT MULTI CIBLE

Comme agir e cacement, sans pour autant peser sur la
qualitd de prise en charge des patients ? C est toujours la
di cultd des mouvements sociaux dans le domaine de
la sant@. Lautre enjeu, cest de pouvoir « taper | o0g cela
fait mal », en menant des actions qui peuvent entraver la
bonne marche du systt me, telle que les pouvoirs souhaitent
la promouvoir. La mobilisation sera d abord locale, avec un
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soutien la grkve lanc@ par un collectif dans le Sud-Est,
partir du 3 d@cembre.

STOPPER LALIMENTATION DU DMP

Seconde @tape, |intersyndicale appelle suspendre
lalimentation de leur DMP compter @galement du 3 sep-
tembre, sur un point de crispation majeure, puisque le
PLFSS entend sanctionner les praticiens qui ne le font pas.
De mEme, les attaques contre le secteur 2 vont se traduire
par une rdponse propre perturber la CNAM : le refus
d opter pour les nouveaux contrats OPTAM. Lesquels sont
d ailleurs contest@s dans leurs modalitds. La p@nalisation du
cumul emploi/retraite avant 67 ans, qui concerne notam-
ment les femmes, appelle une autre forme de riposte :
annoncer dkts 60 ans son ddpart la retraite aux ARS. Les
praticiens sont convi@s par ailleurs demander systdmati-
guement la validation des arrEts de travail sur amelipro.



UNE GRANDE MANIF D BUT JANVIER

En n, le mouvement de contestation va culminer du 5 au
15 janvier, avec un appel
invit@s

la grkve. Les praticiens sont
sorganiser pour plani er leur carnet de rendez-

Vous bataillez depuis plus
dun mois contre le contenu
de ce PLFSS. En quoi ce texte est-il

inacceptable pour les m@decins lib@raux ?

Ce texte marque une rupture historique : il sonne le glas de
la m@decine lib@rale. La d@mocratie sanitaire est sacri Je,
remplac@e par | Gtatisation de la sant@ et par la concentration
de tous les pouvoirs aux mains de la CNAM et de | adminis-
tration publique. La xation dun ONDAM + 0,9 % pour la
m@decine de ville, contre + 3,2 %, est une totale absurditd sur
le plan @conomique et sanitaire. Elle programme de fa on
certaine le ddpassement du budget imparti, tout simplement
parce que les m@decins ne vont pas sarrEter subitement de
soigner leurs patients. Les Fran ais doivent le savoir, et nous
allons le leur faire savoir : le gouvernement Lecornu sapprCte

aggraver les di cultds daccts aux soins. Des millions de
Fran ais, demain, nauront plus accts leurs m@decins
traitants, mais @galement | expertise des m@decins spdcia-
listes. Cette fuite en avant, qui est aussi le fruit de la crise
institutionnelle et de | incapacit? de politiques comprendre
ce qui est en jeu, se traduit par un texte rddigd sans concerta-
tion par la haute administration. Les m@decins lib@raux sont
conscients de la n@cessitd de mieux employer la ddpense.
Mais cela ne peut Etre au prix d une d@sagrdgation du sys-
ttme de sant?. Et nous paierons tous, les professionnels de
santd comme les citoyens, les cons@quences de ce qui se
d@roule actuellement au Parlement.

Sil est votd en | Jtat, le projet de loi consacre-t-il la fin
du partenariat conventionnel ?

Le risque est r@el, comme |atteste larticle destin@ lutter
contre les pr@tendues rentes de situation de certaines spdcia-
litds. Il donne tout pouvoir au DG de la CNAM d imposer des
baisses tarifs d@faut d accord. Et le m@canisme va plus loin
encore, en prdvoyant le mEme sch@ma de d@cision pour le
futur r@seau France Santd, qui, au passage, nest qu une opgd-
ration de marketing politique et namg@liorera en rien laccks

*Dossier

vous dans cette optique. Et une manifestation  Paris est
envisag@e pour le 7 janvier. Au vu du niveau de coltres,
unissant toutes les g@ndrations et tous les statuts profes-
sionnels, la contestation sannonce massive.

La m@decine libdrale
ne se laissera pas faire

aux soins. D@sormais, les lois et les d@crets dapplication
vont devenir la norme de gestion du systtme de santd, au
dgtriment du contrat tel qu il est pratiqud dans le cadre de la
convention m@dicale. Nous nous interrogeons d ailleurs sur
le texte que nous avons sign@ en 2024, alors que | Assurance
Maladie ne respecte pas sa propre signature, et que les revalo-
risations tarifaires ont @t@ geldes en juillet dernier. Le r@sultat,
cest quen renon ant la cuture du contrat, | tat prend le
risque de d@courager | exercice en libdral. Les jeunes gdnd-
rations de m@decins y sont particulitrement expos@des, et il
est probable que la crise des vocations va saggraver. Veut-on
en @change une m@decine salaride, travaillant 35 heures par
semaine, jamais les week-ends et jours f@rids ? Veut-on en
nir avec le m@decin traitant qui suit son patient durant toute
sa vie ? Veut-on allonger les d@lais d accks |expertise de la
m@decine spdcialisde en lib@ral, et alourdir encore la charge
I h pital ?

Comment les m@decins doivent-ils se mobiliser pour
changer le cours des @gv@nements ?

Il faut dabord que lintersyndicale fonctionne bien, ce qui
est le cas jusqu aujourd hui, sans gommer pour autant les
spdci citds de chaque syndicat. Nous devons tous Etre unis,
soit lensemble des sp@cialitds, des modes dexercice et des
g@ndrations, car cest ensemble que nous ptserons face au
gouvernement, mais @galement face aux parlementaires.
Nous avons divers modes daction notre disposition,
comme le refus dalimenter le DMP, le refus de signature de
|OPTAM, le boycott des instances conventionnelles, la grtve
de la PDS ou des ddcrochages locaux d activitd. Nous devons
@galement faire massivement du bruit, en interpellant les @lus
et en informant la population par tous les moyens disponibles.
Nous devons en n monter fortement en pression, sans rel -
cher le ort, jusqu la semaine de grkve du 5 au 12 janvier
et la manifestation Paris le 7 janvier. Lexp@rience la dgj
prouvd: la colktre des m@decins peut payer contre des
mesures iniques, ine caces et mEme contre-productives.
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Le PLFSS 2026 suscite la coltre

g9ngralisde  de lensemble des

sp@cialitds m@dicales. Marque-t-il un tournant dans la
politique de santd ?

Ind@niablement, et sil devait Etre adoptd dans la version
propos@e par le gouvernement Lecornu, il constituerait une
rupture majeure dans | @volution de notre politique de santd.
Outre | extrEme s@v@ritd de | ONDAM, qui
pZnalise gravement | avenir de la m@decine
de ville, ce texte vise en nir avec | esprit
du dialogue conventionnel. Trente ans
aprks les ordonnances Jupp@, qui organi-
saient la n du paritarisme dans la gestion
de la branche de |Assurance Maladie, ce
PLFSS reprdsente une nouvelle @tape sur
la voie de |@tatisation du systtme de
sant@. La preuve la plus agrante de ces
intentions dg@libdrdes est symbolisde par
| article 24. Cet article stigmatise les radio-
th@rapeutes et les n@phrologues, aprts les
biologistes et les radiologues |an dernier,
en les pr@sentant comme des « pro teurs », alors qu ils ne
font que rdpondre la croissance naturelle de la demande
de santd lige au vieillissement. Surtout, il vise systdmatiser
la possibilitd pour le DG de la CNAM de r@viser unilatdra-
lement la valeur des actes, rompant ainsi le dialogue et la
con ance. Ne nous y trompons pas: dautres sp@cialitds
sont d ores et dgj dans le collimateur. Et | avenir du systtme
conventionnel, bas@ sur le respect du contrat sign@ entre les
parties prenantes, para t compromis.

Vous Etes @galement mobilis@s contre la p@nalisation
du secteur 2. Pourquoi faut-il le pr@server ?

Avec Fr@d@ric Cordet, le pr@sident du SYNMAD, nous avons
publig un communiqu@ a n de r@tablir quelques v@ritds,
partir d @ldgments factuels Gtablis par le HCAAM, | IRDES et
la commission parlementaire. Le tarif de la S@curit@ Sociale
nest pas le re et de la valeur d un acte mais le montant
auquel la solidaritd nationale accepte de le rembourser.
Cr@@s en 1980 parce qu il n @tait pas possible de payer les
actes leur juste valeur, les ddpassements d honoraires
sont en r@alitd des compl@ments d honoraires compensant
des tarifs obsolttes. Laugmentation globale du montant
total des compl@ment d honoraires est essentiellement lide
| dlargissement des conditions d accts au secteur 2 en
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Le tarif de la S@curitd
Sociale nest pas

le reflet de la valeur

d un acte mais

le montant auquel

la solidarit@ nationale
accepte de

le rembourser.

La marche accélérée
vers | @tatisation

raison des @volutions du post-internat et de laugmenta-
tion des postes d assistants sp@cialistes pour rdpondre aux
besoins hospitaliers et donc de | augmentation du nombre
de praticiens exer ant dans ce secteur. Les sp@cialit@s
aux revenus les plus @lev@s sont celles aux compl@ments
d honoraires les plus faibles, tdmoignant du lien inversement
proportionnel entre tarifs de remboursement de la S@cu-
ritd Sociale et compl@dments d honoraires.
Ce sont globalement les populations
les plus ais@es qui sont expos@es aux
compl@ments d honoraires. Et aucune
@gtude ce jour ne ddmontre une quel-
conque entrave laccts aux soins par le
secteur 2. Loin des interpr@tations iddolo-
giques, ces rdalitds dgmontrent qu il faut,
certes, lutter contre les d@passements
abusifs, mais @galement pr@server et
solvabiliser les compl@ments d honoraires,
sous peine daggraver la perte d attracti-
vit@ de la m@decine sp@cialis@de lib@rale.

Si le PLFSS devait passer en | @tat du texte initial, quelles
en seraient les cons@quences pour o re de m@decine
spdcialisde ?

force de contraindre, de paup@riser et de d@signer la
m@decine spdcialisde la vindicte publique, les autoritds de
santd vont accentuer la perte d attractivitd de la m@decine
libgrale. En dix ans, les e ectifs de spdcialistes ont augmentd
de 12% | h pital, mais diminu@ de 8 % en m@decine de
ville. Les d@serts de sp@cialitds progressent, allongeant les
ddlais de rendez-vous. Ce sont les citoyens qui en font les
frais. Je rappelle que la m@decine sp@cialisde de ville assure
50 % des actes chirurgicaux et 70 % des consultations
d expertise au service de la population. Autant dire que
les mesures sanctionnantes du PLFSS vont a ecter encore
davantage |l accts des Fran ais aux soins dont ils ont besoin.
Peut-on le toldrer, alors que les pathologies chroniques
explosent et que les patients qui ne pourront pas Etre pris
en charge en m@decine de ville devront aller | h pital, au
prix d une sant? ddgradde et de coldts d intervention bien
plus @lev@s ? Pour toutes ces raisons, nous appelons la
profession se mobiliser fortement pour peser sur la
ddcision publique. Nous devons Etre unis et porter des
revendications coh@rentes, a n de changer le cours de la
politique de sant@ engag® par ce PLFSS.



Rarement, un PLFSS aura
regroup@ autant de mesures
contraignantes pour la m@decine
de ville. Est-ce la mort programm@e

de la m@decine libdrale ?

Non, je ne le dirai pas ainsi, tout simplement parce quon ne
peut se passer des performances de la m@decine lib@rale.
Les patients nous font toujours autant con ance, ils conti-
nueront de venir nous voir. Mais il est certain que les inten-
tions de ce gouvernement vont continuer aggraver les
di cult@s d accks aux soins. Aujourd hui, le pouvoir ex@cutif
et les parlementaires semblent saccorder pour faire porter
la m@decine lib@rale la responsabilitd des ddfaillances du
systtme de sant@d. Dans ce PLFSS, les attagques sont multi-
ples. Tout dabord des attaques contre le m@decin traitant
avec la cration « d @quipes de soins traitantes » sans m@de-
cin traitant et seulement compos@es de
pharmaciens et in rmiers. Le discours
dolgttre sur les pr@tendues rentes de
situation de certaines sp@cialitds en
est aussi une parfaite illustration. Cest
dautant plus inadmissible que ces
m@decins ne font que r@pondre  une
demande de soins en hausse, du fait
du vieillissement et de lexplosion des
maladies chroniques. Le ton de ce PLFSS,
mais @galement du projet de loi contre
les fraudes, laissent entendre que nous
serions des fraudeurs, par exemple sur les
arr€ts de travail. L encore, les m@decins
g@nPralistes sont simplement | @coute
de la sou rance des Fran ais, au travail
ou dans leur vie personnelle, dans une
sociftd qui va mal. Que dire, sinon, du projet de nous
sanctionner nancitrement pour non-remplissage du DMP,
alors que nous sommes confrontds le plus souvent aux
limites des logiciels m@tier ? Comment justi er la p@nalisa-
tion du cumul emploi/retraite qui va toucher en priorit@ les
femmes, quand nous avons tant besoin des jeunes retraitds ?
Liberticide, ce PLFSS est aussi « stupide » : sous couvert
de d@gager des @conomies urgentes, il programme une
nouvelle @tape dans la d@liquescence du systtme de santd.

Nnous unir

Sans oublier le taux d ONDAM
immanquablement d@pass@d ?

+0,9%, qui sera

En e et, car une telle enveloppe est intenable car inf@rieure
Iin ation, alors que la tendance naturelle des ddpenses

Nous devons
rdagir fortement,

pour manifester
massivement la coltre
des praticiens,

alerter la population

sur les cons@gquences

en termes d offre

de soins et de continuitd
des parcours de soins.
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Nous ne devons pas
courber | @chine

est de lordre de +4 % par an. Une fois de plus, les pou-
voirs publics chercheront nous faire porter le chapeau.
Ils invoqueront le d@passement de |enveloppe pour
chercher geler encore les revalorisations d honoraires
n@dgocides avec la convention m@dicale. lls accumuleront
les contraintes, au risque de ddcourager encore davantage
| installation des jeunes g@n@rations. De fait, la catastrophe
annonc@e des Docteurs Juniors va contribuer au ddtour-
nement de lexercice lib@ral. Cest la voie ouverte pour
des recrutements massifs dans les centres de soins non
programm@s, seulement ouverts aux heures de bureau et
qui nassurent pas le suivi des patients comme le font les
m@decins traitants. Nous devons r@agir fortement, nous
unir pour manifester massivement la coltre des praticiens,
alerter la population sur les cons@quences entermesdo re
de soins et de continuit@ des parcours de soins.

Que pensez-vous, par ailleurs, de la
proposition du r@seau France Sant?
portde par S@bastien Lecornu ?

Sur le papier, lobjectif peut paratre
louable, puisqu il entend am@liorer | accts
aux soins, en organisant laccueil du
lundi au vendredi et en garantissant une
rdponse en 48 heures. Sauf que, comme
toujours, cest dans les d@tails quil y a
un loup. Par le biais d un amendement
au PLFSS, le gouvernement veut int@grer
les CPTS dans ce r@seau, en enlevant les
termes « Professionnelle et Territoriale ».
Tout intituld fait sens : ces Communaut@s
France Sant@ seraient d@dconnect@es des
professionnels qui sont |origine de leur
cr@ation, I@chelle de leurs territoires dexercice. Dores
et dgj et avant mEme que linitiative soit votde, des ARS
proposent dgj des chtques de 50 000 euros pour que
les CPTS entrent dans le r@seau France Santd. Nous ny
sommes pas oppos@s, condition que les CPTS restent
ce quelles sont aujourd hui, quelles puissent y adh@rer de
fa on volontaire, sur la base de cahiers des charges qui ne
sont pas r@dig@s | heure actuelle, et lissue d une n@go-
ciation conventionnelle avec la CNAM qui pr@voirait une
majoration des actes comme pour le SAS.
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Quoi

CNOM : le pilier
de la deontologie
medicale

R LEET COMPOSITION

Le Conseil National de |10rdre des M@decins a @t@ officiel-
lement cr@d le 24 septembre 1945. Instance sup@rieure de
| Ordre des m@decins, qui comporte @galement des conseils
rggionaux et d@partementaux, il est chargd de garantir la
qualitd, la d@ontologie et lorganisation de la profession
mddicale en France. Il veille au respect de |@thique, Ila
comp@tence des praticiens et participe | Glaboration
des rkgles professionnelles. Le CNOM rassemble et f@dtre
lensemble des m@decins, quel que soit leur statut, leur mode
d exercice ou leur spdcialitd. Compos@ de soixante membres,
@lus ou d@signds, il est structurd en quatre sections:
@thique et dgontologie, exercice professionnel, formation et
comp@tences, et santd publique. Le CNOM joue @galement
un r le juridictionnel via la commission nationale dappel
et collabore avec les autoritds sanitaires. Interlocuteur des
pouvoirs publics, il dmet des avis sur les textes rk.glementaires
et dgfend la d@ontologie m@dicale dans les d@bats nationaux
et internationaux.

CINQ MISSIONS SOCLES

Le Conseil National de |Ordre des M@decins remplit cing
missions essentielles. 1l r@dige et actualise le Code de
d@ontologie, inscrit dans le Code de la santd publique, et
exerce une fonction disciplinaire en cas de manquement. Il
sassure de la comp@tence et de la probitd des m@decins en
tenant jour le tableau des praticiens autorisds exercer et
en g@rant les inscriptions. Conseils pour | installation, choix
du statut, assistance juridique, modtles de contrats, guides

LE CHIFFRE-CL
241 255

Cgtait le nombre de
m@decins en activitd au
1¢r  janvier 2025, selon
le dernier Atlas de la
d?@mographie m@dicale. Un
chiffre en hausse de 1,7 %
par rapport 2024,

pratiques, fonds dentraide pour les situations difficiles Le
CNOM aide et accompagne les m@decins tout au long de
leur carritre. Il contribue la qualitd des soins, leur accts et
au respect des droits des patients, et garantit | inddpendance
professionnelle vis- -vis de |industrie pharmaceutique et
biom@dicale. Il dialogue avec les pouvoirs publics, participe
aux instances nationales, rend des avis sur les projets
Igislatifs, et rdalise aussi des enquCtes sur la d@dmographie
m@dicale, la s@curitd des praticiens et la permanence des
soins.

POUVOIRS ET TRANSPARENCE

Le Conseil National de | Ordre des M@decins dispose d une
autoritd rkglementaire limitde : il ne 13giftre pas, mais il peut
@tablir des rtgles internes ou interpr@tatives pour encadrer
la profession. Ses ddcisions disciplinaires ont une valeur
juridique et peuvent Etre contest@es devant le Conseil d tat.
En cas de d@rive grave ou de menace pour la santd publique,
il peut saisir les autoritds comp@tentes. Le CNOM intervient
@galement dans les litiges entre m@decins ou entre m@decins
et patients, en proposant des m@diations et en donnant des
avis consultatifs la justice ou ladministration. Il exerce
un pouvoir disciplinaire via une chambre nationale qui
statue en appel des d@cisions r@gionales et peut prononcer
des sanctions allant de lavertissement la radiation. La
transparence est @galement au ¢ ur de son fonction-
nement : chaque conseiller ordinal doit d@clarer ses intdrEts
lors de son @lection et actualiser cette d@claration en cas de
changement durant son mandat. Un gage de cr@dibilitd et
d int@gritd pour | institution.

PLFSS 2026 : le CNOM monte au crdneau

Dans un communiqud publi@ fin octobre, le Conseil National de | Ordre des M@decins alerte sur
les cons@quences du PLFSS 2026. Un texte jug@ dangereux pour | @quilibre du systtme de santd
qui, derritre la logique comptable, reltgue | intdrEt du patient au second plan, rdduit le citoyen

une variable budg@taire, et fragilise la libertd de prescription, | ind@pendance professionnelle et
la responsabilitd clinique des m@decins. « Les mesures coercitives, imposdes sans concertation,
rompent le pacte de loyautd et risquent de provoquer une fracture sanitaire et sociale » prdvient le
CNOM, qui demande de recentrer le PLFSS sur la continuit? des soins, de suspendre les sanctions,

de r@affirmer la place du m@decin comme acteur de la R@publique ou encore de restaurer un
@quilibre entre responsabilitd m@dicale, financement durable et solidaritd nationale. La santd,
rappelle-t-il, nest pas une d@pense mais un investissement essentiel pour la soci?td.
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‘Pratique

APC : comment eviter les pieges

du contentieux

Revaloris@ et mieux encadr@, | avis ponctuel de consultant con rme son r le-cl@ dans la coor-
dination des soins. Certaines pr@dcautions doivent toutefois Etre prises pour @viter les litiges.

Recommandations d usage.

UNE AVANC E CONVENTIONNELLE

APC, APY Ces avis ponctuels, qui sont des consultations
d expertise de second recours, sont mieux reconnus depuis
la signature de la nouvelle convention m@dicale. Outre une
revalorisation tarifaire et un @largissement des b@n@ ciaires,
le texte introduit deux d@rogations majeures : une factura-
tion possible dans les trois mois suivant une tdId-expertise
n@cessitant une consultation physique et une facturation
autorisde pour un patient hospitalisd sans m@decin traitant,
si un avis spdcialis@ est requis hors discipline du service. Pour
lutter contre | antibior@sistance, les infectiologues pourront
@galement facturer un APC pour un avis sur une antibioth@-
rapie (un seul par sgjour). Le m@decin consultant transmettra
ensuite ses conclusions au m@decin traitant, sans assurer
de suivi continu, sauf urgence. Ces di @rentes @volutions
doivent permettre de uidi er le parcours de soins, de
renforcer la coop@ration entre g@ndralistes et sp@cialistes,
mais aussi de s@curiser la facturation. La convention m@di-
cale pr@voit, par ailleurs, un travail de fond sur la simpli ca-
tion et la pertinence des APC.

DES R"GLES STRICTES

Un avis ponctuel de consultant peut Etre sollicitd par un
m@decin traitant pour un problbme diagnostique ou th@ra-
peutique. Il sagit dun acte isold qui doit aider poser un
diagnostic, @valuer un traitement ou @clairer un cas

clinique. La r@ponse du consultant doit se faire par courrier et
Etre archiv@e dans son propre dossier ainsi que dans le dossier
m@dical partag? du patient. Cing conditions sont requises
pour que cette lettre-clg, strictement rdserv@e aux spdcialistes,
soit correctement facturde : une identi cation du m@decin
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traitant, un avis circonstancid adress@ ce dernier, une
absence de suivi habituel par le consultant, un non-cumul
avec certains actes techniques lors de la mE&me s@ance
(exception faite des cardiologues, des gyn@cologues, des pneu-
mologues et des rhumatologues) et un respect du parcours
de soins coordonnd. La valorisation des avis ponctuels de
consultant repose sur la complexitd de lanalyse, la rddaction
d un avis structurd et la responsabilitd engagde.

TROIS TYPES DE CONTENTIEUX

Les contentieux concernent principalement trois domaines :
administratif, civil ou ordinal. Un non-respect des rtgles
de facturation (absence de m@decin traitant d@clar@ ou de
situation administrativement @quivalente, non-respect
des d@lais prdvus, cumul dactes interdit ), une facturation
abusive pour des patients dgj suivis ou une non-conformitd
au parcours de soins peuvent entra ner des rappels d hono-
raires, des indus et des sanctions conventionnelles, comme
des avertissements ou des p@nalitds.  noter : les caisses
primaires dAssurance Maladie semblent ignorer que le
m@decin dont | avis est requis peut r@aliser une consultation
sp@cialisde de synthtse (aprks avoir demand?@ un examen
compldmentaire) ou faire un examen technique aprts un
APC. Deux possibilitds pourtant prdvues par la convention.
En cas d avis incomplet ou ambigu susceptible d induire une
mauvaise interpr@tation par le m@decin requ@rant, la respon-
sabilitd m@dicale du consultant peut @galement Etre engagde.
Il est donc recommand@ de respecter les rkgles en vigueur,
notamment en matit.re de facturation et de suivi, pour limiter
les risques nanciers, juridiques et ddontologiques.

CONSEILS PRATIQUES

Plusieurs @tapes sont essentielles pour s@curiser et optimiser
la r@alisation et la facturation dun APC. Avant la consul-
tation, v@ri ez que vous ne suivez pas rdgulitrement le
patient et archivez @ventuellement la demande. Pendant la
consultation, mentionnez le principe de lavis ponctuel de
consultant, analysez bien les documents, examinez le
patient et r@digez un avis motiv@. Aprks la consultation,
na-lisez votre avis, envoyez-le au m@decin traitant par
courrier et intggrez-le DMP, conservez la preuve d envoi et
facturez | acte. Pour @viter les litiges, respectez scrupuleuse-
ment les crittres NGAP, assurez une tra abilitd compltte et
proscrivez tout cumul interdit. Des pr@cisions sur les
conditions d utilisation des avis ponctuels de consultant
seront prochainement apport@es via un groupe de travail
th@matique pr@vu par la convention m@dicale. Si vous avez
le moindre doute, fates-vous conseiller par un expert ou
par le service juridique de la CSMF.









